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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010257-0009

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 14 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté modifiant l'arrêté du 16/08/2010 portant
nomination à la commission de coordination
dans le domaine des prises en charge et des
accompagnements médico- sociaux de
l'agence régionale de santé de Franche- Comté
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010258-0002

signé par PREFECTURE
le 15 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté rectificatif modifiant l'arrêté 2010200
-0004 du 19/07/2010
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010264-0003

signé par PREFECTURE
le 21 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté portant habilitation dans le domaine
funéraire : SARL JF SERVICES
FUNERAIRES
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010264-0005

signé par PREFECTURE
le 21 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

modification des statuts du syndicat
intercommunal pour la gestion et l'animation
du R.P.I. de Fontaine
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010264-0006

signé par PREFECTURE
le 21 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

modification des statuts du syndicat
intercommunal pour la gestion et l'animation
du R.P.I. de Fontaine
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0002

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté modifiant l'arrêté n ° 200602160233 du
16 février 2006 modifié relatif à l'information
des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et
technologiques majeurs dans le département
du Territoire de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0003

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté modifiant l'arrêté n ° 200602160248 du
16 février 2006 relatif à l'état des risques
naturels et technologiques majeurs de la
commune de Boron
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0006

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté modifiant l'arrêté n ° 200602160285 du
16 février 2006 relatif à l'état des risques
naturels et technologiques majeurs de la
commune de Grandvillars
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0007

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté modifiant l'arrêté n ° 200602160248 du
16 février 2006 relatif à l'état des risques
naturels et technologiques majeurs de la
commune de Montreux- Château
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0008

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté modifiant l'arrêté n ° 200602160248 du
16 février 2006 relatif à l'état des risques
naturels et technologiques majeurs de la
commune de Petit- Croix
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010265-0012

signé par PREFECTURE
le 22 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Délégation signature à MM. MATHIEU et
MERTZ, chargés de l'intérim de la Direction
de la sécurité de l'Aviation Civile Nord est
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010270-0003

signé par PREFECTURE
le 27 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Modification des statuts du syndicat
intercommunal pour la gestion et l'animation
du RPI de FOUSSEMAGNE REPPE
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010270-0005

signé par PREFECTURE
le 27 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

arrêté autorisant le Souvenir Français-
Délégation du Territoire de Belfort à faire
appel à la Générosité publique les 31 octobre
et 1er novembre 2010
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010271-0002

signé par PREFECTURE
le 28 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Arrêté portant prescriptions d'urgence au titre
des installations classées Société Antargaz à
Bourogne
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p.

ARRETE N° 2010273-0002 
portant attribution de subventions 

à différentes associations œuvrant pour la prévention du risque routier.

Le Préfet du Territoire de Belfort
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique,

Vu le décret n° 92005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet N°2010245-0012 du 2 septembre 2010 portant délégation 
de signature, 

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental de Sécurité 
Routière (PDASR) sur le budget du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, programme 207, « sécurité et circulation routières », article 2,

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d’Actions de la Sécurité 
Routière au titre de l’année 2010, 

Sur proposition de Madame la Directrice des services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : Sont attribuées les subventions suivantes, conformément au tableau de l’article 2, pour 
un montant total de trois mille neuf cents euros (3 900,00 €), imputées sur le programme 207 
« sécurité et circulation routières », article d’exécution 0207-21-2M, à l’Association prévention 
routière du Territoire de Belfort, au comité départemental du Territoire de Belfort de l’Association 
Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie et à l'Association des Familles de 
Traumatisés Crâniens de Franche-Comté pour la mise en œuvre de leurs actions de prévention du 
risque routier.

Place de la République – 90020 BELFORT – Tél. 03 84 57 00 07 – Fax 03 84 21 32 62 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 13 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

Décision désignant les Consultations de
dépistage anonyme et gratuit de Franche-
Comté
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 28 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

décision portant fixation de la dotation globale
de financement : applicables en 2010 à l'ESAT
d'Eguenigue, Delle et Annexes géré par
l'ADAPEI du Territoire de Belfort
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 28 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
PREF

décision portant fixation de la dotation
globalisée commune 2010 des établissements
et services de l'ADAPEI du Territoire de
Belfort financés par l'assurance maladie

Page 220 Décision - 04/10/2010



Décision - 04/10/2010 Page 221



Page 222 Décision - 04/10/2010



Décision - 04/10/2010 Page 223



PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Décision

signé par DARH
le 28 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort

DECISION N ° 2010 / 196 PORTANT
DELEGATION DE SIGNATURE
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